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DES EVOLUTIONS QUI NE SONT QUE DES ENGAGEMENTS …  
PRIS DANS LE CADRE D’UNE CAMPAGNE ELECTORALE !!! 

 
Pendant tout le week-end dernier, la presse nationale a parlé de l’indexation des salaires à 
Mayotte. Mieux, les principaux candidats aux élections présidentielles soutiennent les 
revendications des enseignants du premier degré, même ceux qui pendant très longtemps 
ont été hostiles à l’indexation des salaires.  
 
C’est le candidat SARKOZY qui a ouvert le bal sur Mayotte Hebdo en affirmant qu’il est 
« d’accord avec l’indexation des salaires » et en annonçant qu’elle sera versée aux 
fonctionnaires de Mayotte en cas de réélection. Cependant, il a précisé que « l’indexation 
pour les fonctionnaires de la fonction publique territoriale sera très compliquée pour les 
collectivités territoriales de Mayotte » et que « l’Etat ne pourra pas payer les sur-
rémunérations des agents des collectivités locales et notamment du conseil général ». 
 
Le candidat HOLLANDE s’est aussi positionné à plusieurs reprises (sur Kwézi TV et sur la 
place de la République) en faveur de l’indexation des salaires et a affirmé sur Mayotte 
Première qu’elle sera versée « à la fin de l’année ou au plus tard en janvier 2013 ». 
 
Sur la question de la scolarisation, le candidat-président estime que « l’effort de l’Etat à 
Mayotte a été considérablement renforcé », a rappelé que « le gouvernement a décidé de 
lancer un plan de relance pour accélérer la rénovation de certains groupes scolaires » et 
s’est engagé à continuer « à veiller à ce que les moyens soient au rendez-vous » pour 
l’éducation des enfants qui constitue pour lui une « des priorités absolues » pour Mayotte.  
 
Sur la place de la République, le candidat HOLLANDE s’est aussi engagé à construire 600 
salles de classe durant sont mandat, à remettre aux normes les 80% des écoles qui sont 
dangereuses et à garantir l’égalité en matière statutaire et indemnitaire s’agissant des 
enseignants.  
 
La détermination des enseignants du premier degré a eu le dessus sur nos camarades de 
lutte qui ont toujours œuvré pour qu’il n’y ait pas d’unité sur l’indexation des salaires ou qui 
ont constamment souhaité le statut quo. De même, le travail de « lobbying » du SNUipp 
Mayotte effectué depuis la rentrée 2011 porte ses fruits puisque les principaux candidats aux 
élections présidentielles ont dû se prononcer par rapport aux revendications que nous 
portons.  
 
Toutefois, les enseignants du premier degré sont tous conscients du fait que ces 
engagements sont pris dans le cadre d’une campagne électorale. Le SNUipp Mayotte sera 
très vigilant par rapport à une tentative de duperie; dès le lendemain des élections, le 
prochain Président sera mis devant ses responsabilités et ses engagements.  
 

Fait à Mamoudzou, le 3 avril 2012 
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